Droit constitutionnel: COURS

FEDERALSIME


le federalisme
1. Notion de federalisme
Forme d'organisation sociale: principe d'organisation de l'Etat Allemagne, USA, Autriche, Inde.

Le fédéralisme est un produit politique, historique.

1.1. Aspects culturels et juridiques

Il a une connotation culturelle. Idée fondamentale que la diversité est l'élément fondamental de l'identité.

Un principe d'organisation juridique qui s'exprime par des tendances:

· d'autonomie

· de participation

· de hiérarchie

1.2. L'autonomie, la participation, la hierarchie

Le fédéralisme est un principe juridique qui est garanti par:

· recours de droit public

· réclamation de droit public

Le recours de droit public et un recours individuel. Le citoyen invoque le fédéralisme: force dérogatoire du droit fédéral: droit constitutionnel spécifique, justiciable.

Les collectivités opposent la réclamation contre d'autres collectivités (état, canton) et peuvent invoquer le fédéralisme.

1.2.1. Les Cantons organes de la Confédération (89, 89bis, 93 II)

Les cantons sont des organes de la Confédération: double majorité nécessaire. Des organes qui peuvent être collectifs (révision de la Constitution) ou individuels.

Les cantons sont consultés lors de révision législative.

1.2.2. La Souveraineté des Cantons et la Garantie de la Confédération

Est-ce que les cantons sont des Etats? Les cantons ne peuvent pas être considérés comme des Etats parce que ils ont perdu leur souveraineté au moins partiellement. Certes, ils disposent des forces de police, peuvent structurer leurs institutions comme ils l'entendent.

Exemple: art.6  Respect du droit fédéral. Schwytz n'a pas accepté la Constitution de 76, pas à accepter le CP, mais ces lois s'appliquent quand même.

Les cantons reçoivent en échange de la Confédération une garantie (art.1 et 5)

· de leur existence

· de leur territoire

· de leur Constitution 

Pour céder du territoire, il faut une révision de la Constitution fédérale: votation en cascade: cantons concernés, Confédération...

· 1.2.2. La fidelité confederale et l'art. 5 constitution

· La Confédération garantit la Constitution (art.6) et donc garanti l'ordre constitutionnel (art.5).

Le moyen de la garantie: intervention fédérale qui se fonde sur l'art.5 et 16 bases constitutionnelles pour l'intervention de la Confédération pour protéger le canton contre des troubles intérieurs (16). Restriction de ce pouvoir d'intervention de la Conf (5). En fait, l'art.16 III renvoie à 5.

· Manifestants agressifs se rendent devant une centrale nucléaire pour en demander la fermeture. Le gouvernement local peut demander de l'aide aux autres cantons entraide intercantonale. On fait appel à l'intervention fédérale la Confédération emploie l'armée. Mais selon les droits de l'homme, l'art.5 garanti en même temps les droits constitutionnels des citoyens. La liberté d'opinion est un droit constitution. Donc l'intervention doit être limitée au strict indispensable.

· Principe de proportionnalite: choix de la mesure la plus adéquate et la moins restrictive possible.

En cas de trouble, on peut déléguer un commissaire civil pour prévenir le trouble (causé par exemple par un système électoral inique on change le système électoral). Malgré la compétence des cantons, la compétence de l'art.16 permet à la Confédération de la surpasser.

Résumé: intervention fédérale + limitée par les droits constitutionnels.

· Fidélité confédérale
L'art.16 prévoit une collaboration, un soutien de la Confédération et d'autres cantons, lorsque un canton se trouve en difficulté: interprétation extensive de 5 et 16 fédéralisme coopératif.

Les cantons n'empiètent pas dans la compétence d'autres cantons, mais qu'ils s'accordent de manière positive: fidélité confédérale (principe constitutionnel non écrit). Elle impose aux cantons une coopération mutuelle, une entraide. Elle n'est pas un droit individuel. C'est un principe constitutionnel qui appartient aux cantons et à la Confédération qu'ils peuvent invoquer dans une réclamation de droit public.

ATF 118 Ia 195 (p.106)

Initiative populaire qui demande au Parlement jurassien "d'élaborer un texte législatif portant sur l'unité politique du Jura, un texte comprenant notamment: le Gouvernement accomplit un effort permanent dans le cadre de ses relations avec la Confédération suisse, le canton de Berne et toutes autres instances concernées pour rétablir l'unité institutionnelle du Jura".

Cette initiative a été déclarée valable par le Grand Conseil, car elle ne viole pas le droit supérieur. Les citoyens ne peuvent pas attaquer ces initiatives, car ils n'ont pas de droit constitutionnel. Seules les collectivités: le canton lésé (BE) soumet au Tribunal Fédéral une réclamation de droit public. L'objet sera la décision du Grand Conseil. Les principes juridiques invoqués: L'art.5 et le principe de la fidélité confédérale. Définition de la fidélité confédérale = "Cette garantie a pour corollaire une obligation réciproque de la Confédération envers les cantons, et des cantons entre eux. Le principe de la fidélité confédérale, en vertu duquel l'Etat central et les Etats fédérés se doivent mutuellement égards, respect et assistance, est ainsi le fondement de l'Etat fédératif (...) Non écrit dans la Constitution fédérale, ce principe a trouvé son expression dans certaines conditions cantonale (...) L'art.5 protège notamment les cantons contre les atteintes provenant d'autres cantons".

Le principe est-il violé? Il y a un précédant concernant l'approbation de la Constitution du Jura (p.111). Cette disposition déclare la disponibilité du Jura de recevoir les districts du cantons de BE. L'Administration fédérale faut-il adopter cette disposition? Respect du droit fédéral et de l'art.5 ? Cette disposition viole le principe de la fidélité confédérale et le respect du droit fédéral, parce que cette disposition montre un esprit de revendication de ces territoires. Ici le Tribunal Fédéral se pose la même question: ces raisons politiques n'existent plus aujourd'hui. Le principe est violé suivant l'interprétation de l'initiative. Le Tribunal Fédéral a estimé qu'elle revendiquait à nouveau une priorité politique qui portait atteinte aux efforts de coopération. Application extensive du principe de fidélité Confédérale.

"Ce qui domine dans l'intention des initiants, c'est la volonté d'obtenir, par une action unilatérale permanente, un agrandissement territorial important de leur canton au détriment d'un canton voisin".

Exemple

Une initiative cantonale réclame qu'on ne crée pas de places d'arme sur le territoire du canton. Une autre initiative réclame que l'on ne crée pas de centrale nucléaire sur le territoire du canton. Violation du principe de la fidélité confédérale?

Oui dans le 1e cas; non dans le 2e.

Critère pertinent:

· Armée tâche nationale: on empêche la Confédération d'exercer une tâche.

· Centrale tâche fédérale entreprises privées qui demandent au CF une concession.

· Les citoyens ne peuvent pas invoquer l'art.5 ni la fidélité confédérale parce que ce ne sont pas des droits constitutionnels au sens strict qui ont pour but au moins accessoire de protéger l'individu.

Toutefois, le citoyen peut s'opposer par exemple à la construction d'une centrale: si la tâche fédérale est prévue dans une foi fédérale il est prévu dans la loi que les cantons ne peuvent pas s'opposer au stockage des déchets nucléaires. Une initiative cantonale est lancée:

· Réclamation de droit public

· Les citoyens peuvent invoquer la violation par l'initiative du droit fédéral

· Conclusion: le fédéralisme est une institution ancienne, parfois désuète problème de coopération entre les cantons et quelques problèmes par rapport à l'influence que les cantons aimeraient avoir par exemple en matière de politique étrangère. La Conférence des cantons a été créée: problème institutionnel majeur le Conseil des Etats ne remplit plus sa véritable fonction. 

La péréquation financière: créer 7 régions supracantonales et de leur octroyer des compétences importantes sur le plan financier en matière transcantonale rationaliser les hôpitaux Création des structures de coordination pour éviter le double emploi Université: Bénéfri, Vaud, Genève.

· Vers un fédéralisme de coopération.

2.
repartition des competences entre confederation et cantons

2.1. L'article 3 constitutionnel

"Les cantons sont souverains tant que leur souveraineté n'est pas limitée par la Constitution fédérale, et, comme tels, ils exercent tous les droits qui ne sont pas délégués au pouvoir fédéral".

L'interprétation a contrario les cantons ne sont pas souverains. Les cantons ont une compétence originaire et la Confédération a des compétences d'attribution. Les cantons restent compétents à moins que la Confédération ait reçu la compétence dans un domaine concerné. La confédération peut exceptionnellement avoir une compétence tacite (infra). Sinon, la compétence de la Confédération est explicite; par contre, la compétence des cantons est tacite (toutes les compétences pas explicitement exprimées de la Confédération).

La Confédération a la compétence de s'attribuer des compétences dans des domaines particuliers: tous les domaines: il faut pour cela une modification de la Constitution selon la procédure (118ss): double majorité.

2.2. Les competences completes/incompletes, provisoires (durables, obligatoires/facultatives

· Les compétences peuvent être complètes ou incomplètes. La Confédération peut légiférer dans un domaine entier. La confédération peut avoir une compétence limitée dans un certaine secteur.

2.3.

· Compétence limitée ou non limitée au principe. La Constitution prévoit que la Confédération est compétente pour légiférer pour une utilisation rationnelle du sol. La Confédération élabore seulement quelques principes fondamentaux; mais la détermination de ces zones est à la compétence des cantons.

· Compétence législative à la Confédération dans certaines limites; pour le reste aux cantons.

Le problème de la législation cantonale d'exécution:

· Quand s'agit-il de législation, quand s'agit-il d'exécution?

· Quatre catégories, typologies de compétence

1. Les compétences fédérales exclusives

2. Les compétences cantonales exclusives

3. Les compétences parallèles impôts

4. Les compétences dites concurrentes: 2 catégories limitées ou non limitées aux principes.

2.4.

Une violation de ses règles Sanction juridique: le principe de la force dérogatoire du droit fédéral: hiérarchie du fédéralisme prime. Si le canton s'attribue une compétence qui en réalité appartient à la Confédération, il viole le principe de la force dérogatoire du droit fédéral: chaque citoyen peut invoquer cette violation de ce principe dans un recours de droit public droit constitutionnel au sens étroit du terme

· ATF 91 I 17 (p.5): le principe de la force dérogatoire du droit fédéral peut être déduit des 2 Disp. Trans:"les dispositions des lois fédérales, des concordats et des Constitutions ou des lois cantonales contraires à la présente Constitution cessent d'être en vigueur par le fait de l'adoption de celle-ci ou de la promulgation des lois qu'elle prévoit". 

Le Problème: cet article se trouve dans les dispositions transitoires droit intertemporel. Les législations cantonales cessent d'être en vigueur après l'entrée en vigueur de l'art.2. Le principe de la force dérogatoire du droit fédéral est un principe inhérent au principe du fédéralisme: les actes adoptés par les autorités supérieures doivent être adoptés par les autorités inférieures. "Certes, le Tribunal Fédéral a presque toujours rattaché le principe de la force dérogatoire du droit fédéral à l'art.2 Disp.trans. Constitution. Il n'a pas pour autant voulu en limiter la portée à celle qui pourrait résulter des seuls termes de cette disposition. En particulier, il n'a jamais contesté l'opinion que la doctrine professe à juste titre et selon laquelle le principe de la force dérogatoire du droit fédéral est inhérent à l'existence de l'Etat fédératif et s'imposerait de ce seul fait, même en l'absence d'une disposition expresse. Lié à l'existence de l'Etat fédératif, le principe de la force dérogatoire du droit fédéral doit prévaloir chaque fois qu'une règle de droit cantonal n'est pas en harmonie avec le droit fédéral, que ce dernier repose ou non sur la Constitution".

"Repose ou non sur la Constitution" pas de contrôle de constitutionnalité: l'usurpation de compétence par le législateur. Cette loi ne peut se poser sur aucune disposition fédérale (constitutionnel). Cette loi serait inconstitutionnelle parce que viole les règles de partage des compétences. Mais fait défaut le contrôle de constitutionnalité on ne peut pas attaquer cette loi parce que elle n'a pas de base sur la Constitution.

· Dans le recours de droit public, on peut écrire dans les moyens: principe de la force dérogatoire du droit fédéral.

Concernant le pouvoir de cognition du Tribunal Fédéral, il est libre puisque c'est un droit constitutionnel.

Le Tribunal Fédéral a toujours laissé entendre que le problème de compatibilité entre les 2 règles (fédéral et cantonal) avec un pouvoir de cognition libre: Dans un tout dernier arrêt (123 I 313 p.127 poly Recours), le Tribunal Fédéral précise ce qui a trait à l'interprétation et à l'application du droit cantonal est limité à l'arbitraire.

Sauf si la violation du droit cantonal est grave, le pouvoir est libre.

2.3.

1) Compétence fédérale exclusive

Compétences qui appartiennent à la Confédération.

· Exclusive: compétences appartiennent à la Confédération à partir du moment où la disposition législative cantonal a été adoptée.

· Modification d'une disposition constitutionnelle: on l'adopte et elle attribue une compétence à la Confédération. Mais il n'y a pas encore de loi fédérale. Dans ce laps de temps (3-5 ans): les cantons ne restent pas compétents s'il s'agit d'une compétence exclusive; s'il s'agit d'une compétence concurrente, ils gardent leur compétence jusqu'à ce que le législateur fédéral ait légiféré. Peut-être que le législateur n'adopte pas une loi complète: le domaine restant les cantons sont toujours compétents.

On est en présence d'une compétence exclusive interprétation (littérale...)

· Littérale: "dans le domaine de" compétence exclusive.

Compétence fédérale exclusive: à partir du moment où la norme constitutionnelle est adoptée par le peuple, les cantons perdent toute compétence immédiatement.

115 Ia 277 (p.70

· Loi cantonale prévoyant: pour le personnel médical et féminin, de servir dans le service sanitaire coordonné et de recevoir une formation en vue de ce service.

Est-ce que le canton est compétent? Il faut voir si la Confédération est compétente dans ce domaine. En vertu de l'art.3, les compétences de la Confédération inscrites dans la Constitution Quel

Ce service ressemble à la protection civile (22bis). La loi cantonale doit s'appliquer dans tous les cas de catastrophes. Est-ce que le canton est compétent pour instituer une telle disposition lorsque la Confédération est compétente pour la protection civile. Le domaine est-il le même que la disposition constitutionnelle? Est-ce que il y a empiètement?

· S'il s'agit d'une compétence concurrente, on considère la disposition constitutionnelle et la mesure dans laquelle le législateur fédéral a légiféré.

Interprétation de la disposition constitutionnelle: "dans le domaine du" Compétence exclusive. Pour déterminer son champ d'application.

· Le Tribunal Fédéral: La disposition constitutionnelle n'a pas pour but d'empêcher les cantons d'organiser un service sanitaire.

· L'al.5: 22bis s'applique à la protection civile Le canton peut prévoir un service pour les femmes pas le même domaine.

b) Les competences concurrentes

b.1) Non limitees aux principes

· Une disposition constitutionnelle prévoit une compétence globale pour la Confédération (pas de limitation pour le domaine privé 66).

1. Le canton est compétent.

2. Attribution concurrente à la Confédération par l'introduction d'une disposition constitutionnelle.

3. Le législateur légifère Le canton perd leur compétence au fur et à mesure que le législateur fédéral légifère. Il la perd complètement que lorsque la Confédération aura épuiser ou exclusivement regle la matiere.

4. Quand est-ce que le législateur fédéral a exhaustivement réglé la matière?

· Lorsque il a légiféré dans tous les aspects du domaine concerné. Il est possible qu'il ne l'ait pas fait et qu'il considère, toutefois, l'avoir fait il peut décider qu'il vaut mieux ne pas légiférer les cantons ne doivent pas non plus le faire. Choix délibéré de ne pas légiférer.

ATF 91 I 17 (p.4)

Un arrêté fédéral veut lutter contre le renchérissement et restreint la possibilité de construire une loi cantonale: interdiction de démolition.

Est-ce que la législation cantonale rentre dans le champ d'application de la loi fédérale.

"Pour savoir si un acte législatif fédéral est exhaustif, il faut déterminer s'il entend englober toute la matière sur laquelle il porte ou si contraire, il en a délibérément laissé de côté une partie, abandonnant aux cantons le soin d'édicter pour le surplus les textes complémentaires qui pourraient leur paraître nécessaires au regard de leur situation propre. La première éventualité est réalisée non seulement - cela va de soi - lorsque le droit fédéral régit expressément l'ensemble de la matière, mais aussi quand il n'en vise qu'une partie dans l'intention que, pour le surplus, aucune disposition légale quelconque ne soit édictée.

Le Tribunal Fédéral a constaté que le juge fédéral connaissait les règles cantonales interdisant la démolition il n'a pas voulu de législation pour ce domaine; Donc les cantons restent compétents.

ATF 120 Ia 89 (p.20)

Une entreprise de travail temporaire. Une disposition protège les travailleurs: "Le Conseil d'Etat veille à ce que les salaires bruts et les prestations sociale soient conformes en matière de location de service aux normes usuelles de la profession dans laquelle le personnel exerce sa mission. Il désigne l'autorité compétente chargée de l'exécution des prescriptions mentionnées à l'alinéa 1."

Est-ce que le canton est compétent? (p.119) Une compétence de la Confédération prévue aux art.34ter (Service de placement). La Confédération a le droit de légiférer": sa compétence concurrente facultative (elle n'a pas l'obligation). La législation cantonale reste valable tant que le législateur fédéral n'a pas légiféré dans le même domaine cantonal. Il faut interpréter la loi. Art.20 LES prévoit que lorsque une entreprise locataire de services est soumise à une convention collective de travail avec déclaration d'extension, le bailleur de services doit appliquer au travailleur celles des dispositions de la convention qui concernent le salaire et la durée du travail.

L'art.8 protège également pour les prestations sociales. La loi cantonale va au-delà de la législation fédérale. Il faut savoir si le législateur fédéral a voulu régler ce problème définitivement. Si c'est le cas, le canton ne peut pas aller au-delà. Interprétation: Les travaux préparatoires révèlent que le législateur estimait avoir définitivement légiféré le domaine.

ATF 109 Ia 61 (p.42)

Le problème est le même. Mais la Confédération n'avait pas encore légiféré. Pas de compétence exclusive de la Confédération  le canton reste compétent.

"Jusqu'à maintenant le législateur fédéral n'a pas réglementé l'activité des entreprises de travail temporaire, ni dans le sens positif, ni dans le sens négatif (...) il ne faut pas oublier que 34ter ne donne pas à la Confédération une compétence exclusive, mais seulement le droit de légiférer, de sorte que les cantons ont conservé leur compétence législative au moins dans les domaines où le législateur fédéral n'est pas intervenu".

b.2.) limitees aux principes

Compétences limitées à l'adoption de loi cadre (22quater, 24 police des forêts: utilisation rationnelle du sol).

Le législateur fédéral prévoit certains principes:

· planification de l'aménagement du territoire communal.

La disposition constitutionnelle est très générale. Loi Fédérale prévoit les principes. La législation cantonale exécute les principes; la législation communale applique les principes.

Portée de 113. Lorsque le législateur fédéral ajoute des détails dans sa Loi fédérale et ne se limite pas aux principes et que le canton de son côté édicte une loi qui règle aussi les détails: rivalité. La loi fédérale est donc inconstitutionnelle, car elle ne se limite pas aux principes: mais l'inconstitutionnalité (113) ne pourra pas être revue par le droit fédéral; principe de la force dérogatoire fédérale prévaut et donc la législation communale est annulée.

ATF 115 Ia 231 (p.68)

Le canton peut-il créer des zones agricoles.

L'art.16 n'empêche pas les cantons d'aller au-delà.

ATF 111 Ia 292 (p.50)

Les tarifs hospitaliers sont fixées par le gouvernement cantonal. Est-ce que le législateur fédéral a délibérément choisi le gouvernement ou est-ce que il a laissé le choix au canton interprétation. Le législateur a choisi le gouvernement pour des raisons historiques.

c) Competences paralleles

Elles appartiennent dans le même domaine aux cantons et à la Confédération:

· Impôt: fédéraux et cantonaux

· Université: fédérale et cantonale

2.5.
coexistence et conflits entre le droit cantonal et le droit féderal prive, penal et public

Le problème du conflit entre les règles fédérales et cantonales.

a) coexistence droit prive et droit public

Exemple: Un bien fonds: l'interdiction de construire plus de 3 étages peut être prévue par une servitude foncière et par un plan d'aménagement communal. La même règle pour le même résultat.

Les avocats sont protégés par la liberté du commerce, liberté contractuelle et le contrat de mandat. Les règles déontologiques cantonales limitent l'activité de l'avocat: la liberté contractuelle de l'avocat est limitée. Restriction d'une coexistence droit privé et droit public.

La jurisprudence a prévu une règle pour la coexistence entre droit privé fédéral et droit public cantonal: 112 I 398 (p.54) "Les cantons conservent, en effet, la compétence d'édicter des règles de droit public en vertu de 6 CC:

1. A condition que le législateur fédéral n'ait pas entendu régler cette matière de façon exhaustive

2. Les règles cantonales doivent être motivées par un intérêt public pertinent

3. Les règles ne doivent pas éluder le droit civil fédéral, ni contredire le sens ou l'esprit.

· Eluder le droit civil fédéral

1)

Une loi cantonale sur l'expropriation prévoit que l'exproprié et l'expropriant peuvent souscrire une convention privée de cession du bien fonds: l'expropriant offre 500.-m2 que l'exproprié accepte par contrat. En matière immobilière, il faut la forme authentique. En l'espèce, il y a un transfert sur un simple acte: on élude le droit fédéral. La loi cantonale est nulle pour vice de forme.

2)

Loi de procédure cantonale prévoit que l'avance des frais doit être payée. Sinon, on peut introduire une action en justice. On réintroduit la même action et cette fois, on va payer. Mais le juge déclare notre action irrecevable. Est-ce que cette loi cantonale viole le droit fédéral: elle introduit une nouvelle cause de dettes. Le législateur a réglé ce domaine de façon exhaustive procédure cantonale viole le droit fédéral. Contre la décision du juge, on fait un recours de droit public. Le moyen de recours: la force dérogatoire du droit fédéral. Le canton ne peut pas adopter des règles de droit privé; il peut adopter des règle de droit public: si le législateur a rien prévu et si élude pas le droit civil.

b) Coexistence du droit penal féderal et droit public

Un avocat viole le secret professionnel: droit pénal et droit public sur les règles déontologiques. (p.55 recours de droit public) L'avortement. La législation cantonale seule des médecins spécialiste en gynécologie peut faire un avortement. La loi cantonale prévoit un collège d'expert. "Médecins spécialistes" est-il compatible avec "Collège d'expert"? Non, collège contraire à la liberté personnelle: pas intime

c) Coexistence droit public fédéral et droit public cantonal

Travail temporaire

2.6.
la delegation de competences: la reserve et la retrocession des competences cantonales

a) La delegation de competence

La délégation de la Confédération aux cantons (délégation verticale): Le droit fédéral délègue des compétences aux cantons.

(Débat: la possibilité pour la Confédération de rétrocéder la compétence aux cantons, alors qu'elle a reçu la compétence. Elle peut le faire si la compétence est facultative, pas si elle est obligatoire. Les cantons doivent légiférer si la délégation est obligatoire(.

b) Reserve et retrocession des competences cantonales

La Confédération réserve du droit cantonal (le droit cantonale st réservé). La Confédération s'est considérée comme compétente et a délégué sa compétence ou la Confédération ne s'est pas estimée compétente et a estimé que le droit cantonal est valable? La Confédération a le droit d'adresser des directives aux cantons. Le canton a droit à des remboursements. Conséquence: il faut à chaque fois se demander si le canton est compétent ou si la Confédération a délégué sa compétence. (Insérer exercice).

2.7.
Les COMPETENCES tacites de la confederation

Les compétences de la Confédération doivent figurer dans la Constitution, mais pas expressément: il y a des exceptions.

Il y a des compétences fédérales tacites par la nature des choses: la Confédération a des pouvoirs inhérents. FF 1992 III p.870 (p.131). La Confédération veut réglementer pour toute la Suisse, le 1er août: jour férié. Est-ce que la Confédération est compétente? La Constitution (en 1992) ne mentionne rien. Mais la détermination de la fête nationale appartient de façon inhérente à un Etat. La Confédération a des pouvoirs par la nature des choses.

Il y a des compétences par la connexité matérielle: Une compétence par la connexité matérielle peut être invoquée par la Confédération lorsque elle porte sur un objet étroitement lié à un autre objet qui ressortit explicitement à l'autorité fédérale. Une compétence appartient à l'Etat fédéral par la nature des choses lorsque elle lui revient par essence, de par la structure fédérative de l'Etat pourrait-on ajouter en l'espèce.

Par exemple, la Loi fédérale sur les droits politiques, les problèmes de la responsabilité de la Confédération ne se retrouvent pas dans la Confédération; ce sont des lois qui ont été adoptées selon un pouvoir inhérent à la Confédération.

Pour déterminer le 1.8, la Confédération a une compétence tacite: elle revient à la Confédération par la nature des choses: pouvoir inhérent. Mais pour prévoir le jour férié, la Confédération ne peut pas empièter sur la compétence des cantons on a introduit 116bis pour que la Confédération soit compétente.

Le Conseil fédéral a estimé que financer une fête était une compétence implicite: pouvoir inhérent. Il a donc considéré que pas nécessaire d'introduire dans la Constitution une disposition spéciale.

· 117 Ia 221 (p.85). Les citoyens ont voulu voir les fiches récoltées dans les cantons permis par la Confédération: ils ont demandé l'accès au dossier de police ce qui est interdit à Bâle et Genève. Le préposé fédéral interdit au canton de donner l'accès aux fiches.

1. Genève: le canton s'insurge contre la Confédération par la réclamation de droit public: il conteste la compétence de la Confédération dans ce domaine. Il n'y a pas de base constitutionnelle pour ce cas des fiches. La Confédération invoque la compétence par nature car elle a le droit de sauvegarder sa sécurité: moyens nécessaires pour se défendre.

2. Bâle: les citoyens exigent contre l'avis de la police de voir les fiches. Il y a un arrêt en force de chose jugée pour que les citoyens y ont accès. La Confédération aurait pu faire une réclamation de droit public demandant que l'arrêt du tribunal soit considéré comme nul, pour incompétence (si le canton est incompétent tous les organes cantonaux sont incompétents).

· Matière culturelle: compétence de la Confédération, elle finance les institutions.

2.8.
Exercice: redaction d'un recours

Une loi cantonale est adoptée:

· Un droit de rectification appartenant aux autorités pour toute présentation de fait ayant trait à l'exercice de la puissance publique paraissant dans la presse et à la TV (tous les médias).

· Les chroniques judiciaires doivent être objectives (le compte-rendu des procès).

La loi vient d'être adoptée: elle ne plaît pas aux journalistes. Rédiger le mémoire de recours. On imagine que tous les intéressés font recours.

1) L'adresse

Le Tribunal Fédéral

Recours

1005 Lausanne

2) Titre

Recours de droit public

Effet suspensif

Demande d'assistance judiciaire (éventuellement)

3) Les recourants

Un citoyen, des journalistes.

Une association de journalistes veulent recourir.

Représentés par M. X.

4) Moyen de recours

· Liberté de la presse (55) + 55bis
· 6; 10 CEDH

· Liberté d'expression, d'opinion  Droit à l'information

· 2 Disp. Trans: force dérogatoire du droit fédéral

· Liberté du commerce

5) Objet de recours

La loi cantonale plus précisément: l'acte de promulgation de la loi (qui constate que la loi peut être mise en vigueur. Pas l'acte d'approbation du Grand Conseil. Question importante pour le délai).

6) Delai

30 jours dès la publication de la promulgation.

7) Qualite pour agir

L'intérêt virtuel:

· Les journalistes ont un intérêt immédiat.

· Le citoyen est destinataire de la presse, il est titulaire de la liberté d'expression (recevoir les informations) il a un intérêt virtuel.

· L'association des journalistes est titulaire si elle a pour but (statuts) de protéger les journalistes.

8) Subsidiarite

Pas de voies de recours au niveau cantonal, puisque c'est une loi cantonale. Pas de problème.

9) Motivation de l'inconstitutionnalite

a) Force derogatoire du droit federal

· Quel type de compétence?

55bis de la Constitution: (...) du domaine de la Confédération.

· Compétence exclusive de la Confédération.

· La loi s'applique à la radio et à la TV. Or la radio et la TV selon 55bis (interprétation littérale) sont du domaine de la Confédération exclusivement mesure où elle s'applique pour la TV et la radio.

· Toutefois, pour la presse, les journaux: la portée de cette disposition: liberté individuelle, droit constitutionnel qui appartient à une certaine catégorie de personnes. Mais ce n'est pas une norme attributive de compétence.

· Art.28 CC: La compétence en matière de droit civil est une compétence concurrente non limitée aux principes. Le législateur a réglé exhaustivement la matière: si il y a une atteinte à la personnalité.

Art.28 ne s'applique pas que pour les relations entre particulier; il s'applique aux actes contraires à la personnalité: les informations certaines atteintes à l'honneur Droit de réponse.

Si il n'y a pas atteinte à la personnalité, le droit cantonal peut réglementer. Un droit cantonal est partiellement valable (le législateur cantonal est seulement partiellement compétent) selon l'interprétation conforme. La loi n'est pas valable pour la presse écrite, car pas de protection de la personnalité.

· La procédure: chroniques judiciaires.

Selon 63 III, compétence en matière civile procédurale aux cantons. La procédure appartient aux cantons. est-ce que en matière d'atteinte à la personnalité, la législation cantonale de procédure doit céder le pas à 28 CC: Pour que la procédure puisse se dérouler normalement, il ne faut pas qu'elle soit influencée de l'extérieur la protection de la personnalité du président de la Cour, de l'inculpé par la procédure. On est dans le champ de 28; mais il y a une compétence parallèle dans le domaine de la procédure seulement.

b) La liberte de commerce

R) Le problème de concours de droits fondamentaux. On invoque la liberté de commerce parce que le métier de journaliste est protégé: exercice d'une profession. Ici cette liberté est en cause de façon limitée. Il est plutôt limité dans sa liberté d'expression. La liberté du commerce est absorbée par la liberté de la presse.
c) Liberte d'expression, liberte d'opinion

Droits invoqués par les citoyens:

1. Quel est le champ de protection des droits constitutionnels: droit d'accès aux sources accessibles, doit à s'informer de participer aux audiences publiques droit à l'information. Ces libertés protègent les recourants.

2. Ces droits ne sont pas des droits absolus: est-ce que les conditions de restriction de ces droits sont remplies:

· Base légale: loi cantonale

· Intérêt public: garantir un procès équitable (6 CEDH); droit de recevoir des informations correctes, objectives. La loi vise un intérêt public pertinent et cohérent garanties supplémentaires. Les faits doivent être objectifs les opinions sont libres dans les limites du droit à la protection de la personnalité.

· Proportionnalité

· Noyau intangible

10) Conclusion

Annulation partielle de la loi.

Conclusions:

· La loi est annulée (finalement la loi ne sera pas annulée; le recours sera rejeté parce que le Tribunal Fédéral procède à une interprétation conforme.

· Indemnité pour les dépenses

9) Signature

3.
la mise en oeuvre du droit federal

Normalement, la mise en oeuvre est l'oeuvre de l'administration fédérale ou de l'administration cantonale. L'intervention des cantons et de la Confédération dépend de la législation qui attribue les compétences. Il y a une sorte de paradoxe:

· exigence d'unification, de centralisation du droit par la Confédération

· dispersion qui est la conséquence de l'exécution par les cantons.

· La Confédération doit surveiller l'exécution des cantons du droit fédéral:

· obligation de créer des instances judiciaires, des établissements

· obligation de légiférer

3.1.
surveillance et execution féderale

a) Surveillance

· = Règle qui habilite la Confédération à contrôler les cantons sur leur manière d'exercer selon leur compétence le droit fédéral.

· Objet de la surveillance: seulement les compétences déléguées. Lorsque le canton exerce une compétence exclusive propre, la Confédération ne peut pas le surveiller.

· Moyens
1. Contacts formels, voies amiables, la Confédération rend le canton attentif

2. Instructions générales: modèles de lois envoyés par la Confédération à tous les cantons Le canton n'est pas obligé.

3. Circulaires: instructions sur divers domaines de l'acte législatif dans une procédure de contrôle abstrait des normes devant l'autorité fédérale de recours compétente et elle ne fait pas non plus obstacle à un contrôle ultérieur concret des normes.

4. Instructions spéciales: si un canton n'exécute pas sa tâche.

5. Approbation des actes normatifs cantonaux

1) Approbation des actes normatifs cantonaux

· Art.6 Constitution: approbation des traités, concordats, des constitutions.

Pour les lois (= actes normatifs infraconstitutionnels), l'approbation ne concerne que les lois d'application du droit fédéral: surveillance directe.

· Portee de l'approbation: ATF 103 Ia 130 (p.19)

Une ordonnance fédérale qui prévoit que les cantons peuvent déroger à certaines conditions aux art.4 à 9, 15 à 17. Peut-on recourir au Tribunal Fédéral contre une loi qui a été approuvée par le Conseil Fédéral (= loi cantonale qui met en oeuvre l'ordonnance) ? Oui.

"L'approbation des actes législatifs cantonaux par le Conseil fédéral n'a en général que le caractère d'un contrôle juridique provisoire. Elle a pour but d'éliminer des dispositions qui, déjà sur la base d'un premier examen général, se révéleraient contraires au droit fédéral. Par conséquent, l'octroi de l'approbation n'établit pas définitivement que les prescriptions cantonales seraient conformes au droit et on peut encore faire valoir des vices éventuels en attaquant l'acte législatif ou un acte d'application de celui-ci par les moyens de droit à disposition. L'approbation accordée par le Conseil Fédéral n'exclut pas un nouvel examen de l'acte législatif dans une procédure de contrôle abstrait des normes devant l'autorité fédérale de recours compétente et elle ne fait pas non plus obstacle à un contrôle ultérieur concret des normes.

· Evolution législative de l'effet constitutif de l'approbation (p.133):

"Les lois et les ordonnances des cantons sont soumises à l'approbation de la Confédération si une loi fédérale ou un arrêté fédéral de portée générale le prévoit; l'approbation est une condition de la validité de ces actes".

Effet constitutif lorsque la loi le prévoit. Il faut que la loi fédérale prévoit l'approbation effet constitutif. La loi cantonale n'existe pas si elle n'a pas reçu l'approbation.

· Si le canton n'a aucune autonomie, la Confédération impose une condition législative pas de recours de droit public possible, parce que une autre voie de recours est possible puisque il s'agit de droit administratif, de droit pénal fédéral (et pas cantonal).

Si le législateur fédéral laisse une certaine autonomie c'est un acte cantonal et le recours de droit public est possible.

2) Exercice: SJ 1983 p.161 (p.37)

Une loi fédérale (397 a CC) règle l'internement psychiatrique et prévoit certains principes.

Le législateur cantonal est appelé à créer des institutions: une voie de recours possible pour l'interné.

· Peut-on invoquer la liberté personnelle contre un internement psychiatrique réglée par le droit fédéral et appliquée par le droit cantonal.

Dans la mesure où le droit cantonal ne fait qu'appliquer le droit fédéral un recours en réforme est possible. 

· Peut-on invoquer la liberté personnelle? Non, parce que le problème de la privation de liberté à des fins d'assistance est réglé par le droit fédéral (plus de droit constitutionnel). On ne peut pas contester par un recours de droit public, la législation fédérale.

· Si le législateur cantonal a mal appliqué le droit fédéral, quel est le moyen de recours? La loi cantonale a été approuvée, mais on peut invoquer quand même le principe de la force dérogatoire que ce soit dans un recours concret ou abstrait.

· Si le législateur cantonal va plus loin que le législateur fédéral: il prévoit un recours contre les traitements forcés. Si le législateur fédéral a voulu régler exhaustivement la matière ou non. Si ce n'est pas le cas, le canton est autonome on peut l'attaquer.

b) execution federale

= Sanction

· Intervention amiable

· Exécution par substitution: le Conseil Fédéral peut adopter lui-même les actes d'application à la place du canton. Le canton peut se défendre par la réclamation de droit public.

· FF 1991 II 
(p.129)

Une disposition constitutionnelle cantonale qui a été adoptée et approuvée par l'Administration fédérale, mais jamais mise en vigueur. Le canton (Conseil d'Etat) a l'obligation de mettre en vigueur. L'art.5 de la Constitution s'applique-t-il? Qui garantit l'ordre constitutionnel (les dispositions constitutionnelles approuvées doivent être mises en vigueur:"Jurisprudence et doctrine partent 

· 39 OJ: En cas d'exécution défectueuse, il y a recours au Conseil fédéral, qui prend les mesures nécessaires.

· Si un ordre de démolition d'un immeuble sanctionné par le Tribunal Fédéral qui confirme l'ordre. Le canton ne s'exécute pas. Le Conseil fédéral a menacé d'intervenir par un ordre au canton de s'exécuter et sinon cas d'exécution par substitution: le Conseil fédéral ordonne directement aux frais du canton de démolir. Sinon Armée.

· FF 11.6.96 (p.132): surveillance fédérale. Loi fédérale sur les droits politiques: élections organisées par les cantons mais la confédération peut donner des exigences. Circulaire.

3.2
Conflits intercantonaux; application territoriale du droit cantonal; regles féderales de conflits

a) Competence juridictionnelle delivrer autorisation, jugement

· Exemples: art.48 Constitution. Les personnes dans le besoin sont assistées par le canton où elles séjournent. Mais les frais d'assistance à la charge du canton du domicile.

De nombreuses règles dans la Constitution règlent les conflits de compétence.

Art.59 
pour la compétence juridictionnelle: for du domicile

Art.69
Jugement civil exécutoire dans toute la Suisse (concordats intercantonaux)

Art.46 II
Interdiction de la double imposition concordat intercantonal (p.66)

art.31
Liberté du commerce dans toute la Suisse (Loi fédérale sur le marché intérieur)

La législation fédérale règle la plupart de ces problèmes. A défaut de concordat, on se base sur le principe de fidélité confédérale.

Si un avocat veut exercer dans un autre canton. La loi sur le marché intérieur prévoit que les cantons doivent éliminer les entraves à l'exercice d'une profession. Si le 2e canton refuse le moyen d'autorisation d'exercer. On invoque contre cette loi cantonale la force dérogatoire du droit fédéral: 2 Trans.Disp. L'art.31 a été réglementé exhaustivement une loi fédérale. On peut invoquer 31 pour tout ce qui dépasse la Loi Fédérale Mais vaut mieux invoquer les 2 moyens de recours.

b) La portee territoriale du droit cantonal

ATF 87 I 451 (p.1)

Réclame interdit à Payerne (canton de Vaud) mais diffusée à Fribourg. Est-ce que un canton peut interdire la publicité d'un film qui est projeté ailleurs?

Il faut déterminer quel est le critère pertinent "Le Tribunal Fédéral n'a pas admis qu'un courtier immobilier d'un autre canton ne puisse offrir en vente un immeuble situé hors du canton que s'il possède l'autorisation de pratiquer du canton dans lequel paraissaient les annonces publicitaires.

Le Tribunal Fédéral considère le bien fondé du bien juridique: la morale, la santé sont importantes, pas la bonne foi en affaire (1e critère)

ATF 118 Ia 137 (p.102) Précision

Interdit l'emploi de véhicule pour aller sur le territoire de chasse alors que la route se trouve à l'extérieur du canton. Le droit cantonal réprime ceux qui y vont en voiture. Ici, cas d'extraterritorialité: le comportement punissable se déroule à l'extérieur du canton.

2e critère: efficacité. Est-ce que cette application est indispensable pour garantir la législation du canton. Le bien juridique: faune et flore. Assurer l'efficacité de la législation nationale.

3.3.
Les immunites féderales

Le canton adopte des règles valables. Ces règles s'appliquent en principe à la Confédération.

Si ce n'est pas le cas, on parle d'immunité fédérale.

a) Le droit cantonal des constructions

PTT veut construire un immeuble à Fribourg. Les PTT doivent se soumettre au plan d'aménagement communal. Selon 36, poste = compétence exclusive de la Confédération?

Il faut interpréter 36 pour en saisir la portée: compétence exclusive parce que "du domaine fédéral" mais elle ne s'applique pas à la construction.

1) Construction d'un aerodrome privé: ATF 102 Ia 355 (p.15)

Une législation fédérale prévoit que c'est la confédération qui délivre l'autorisation. Le promoteur soutient que l'autorisation fédérale est suffisante autorisation cantonale inutile.

Il faut interpréter la Constitution et la Loi fédérale (même si loi est inconstitutionnelle 113). Il y a ici une sorte de compétence parallèle: la Confédération surveille qu'aucun bien juridique est en danger, pour le reste le canton est compétent.

2) Construction d'une centrale nucleaire: ATF 99 Ia 247

Compétence fédérale: 24 quinquies du domaine de la Confédération.

Une législation cantonale prévoit une réglementation sur les rayons ionisant interdit la construction d'une centrale. Interpréter: la Confédération a réglé exhaustivement la matière plus de place pour la législation cantonale pour le problème du danger créé par une centrale.

Par contre, pour l'aménagement du territoire et l'aménagement des eaux, il faut considérer la compétence des cantons...

3) ATF 103 Ia 329 (p.29) évolution de jurisprudence

Est-ce que le canton peut oui ou non s'opposer à la création d'une centrale nucléaire? Quid en la matière de l'aménagement du territoire. La compétence appartient aux cantons ( la Confédération est limitée aux principes applicables). Pour construire une centrale, il faut que le plan d'aménagement prévoit la zone industrielle.

Est-ce que le canton peut être limité dans sa compétence? Le canton peut prévoir qu'un bien-fonds ne peut pas être destiné à la construction d'une centrale malgré l'approbation de la Confédération.

b) Autres immunites

1) ATF 115 Ib 166 (p.69)

Droit fédéral s'applique pour l'exploitation du chemin de fer.

2) ATF 117 Ib 114 (p.96)

Horaires de fermeture des magasins. Ces magasins servent les voyageurs dans les gares immunités fédérales. Mais ces magasins ne font pas de service aux clients, les employés ne doivent pas donner de conseils.

4.
exercice

Loi cantonale: le taux d'intérêt  maximum pour les prêts à la consommation est fixé par le Conseil d'Etat en tenant compte des coûts de refinancement des banques à l'exclusion de la compensation des pertes. But: éviter que les banques augmentent le taux d'intérêt pour couvrir les pertes.

73 II CO: Répression des abus en matière d'intérêt conventionnel est réservée au droit public cantonal.

Recours abstrait

1) Adresse

Tribunal Fédéral 

2. Titre

Recours de droit public

Demande d'effet suspensif

Assistance judiciaire (banque sûrement pas)

3) Recourant

Représenté par X

Procuration annexée

4) Recevabilite

a) Moyens de recours

Droit constitutionnel au sens étroit: but au moins accessoire de protéger les particuliers.

· 2 Disp.Trans.
force dérogatoire du droit fédéral

· Liberté de commerce 31 (31sexies?) 64?

· Arbitraire: 4

· Séparation des pouvoirs: loi qui attribue à l'exécutif de légiférer !!!

b) Objet

Recours abstrait: la loi cantonale (acte adopté par le Parlement + acte de promulgation)!

c) Subsidiarite

· Relative: il faut constater qu'il n'y a pas d'autorité de recours cantonale (car certains cantons prévoient des autorités pour le recours abstrait)

· Absolu: d'autres voies de recours au niveau fédéral. La loi cantonale parle de taux d'intérêt. Le piège pourrait être: la loi cantonale dans la forme est en fait une loi fédérale simple loi d'exécution (le problème peut se poser lors d'un recours concret seulement). Il n'y a pas d'autres voies de recours même si la loi cantonale était une loi d'application, puisque c'est un recours abstrait. (Si c'est un recours concret, le problème peut se poser et dans ce cas, il faut voir si le canton est autonome ou pas).

d) Delai

30 jours après l'acte de promulgation (le lendemain) si approbation fédérale obtenue.

Moment où il n'y a plus d'obstacle à la mise en vigueur.

Sinon dès la connaissance du dernier obstacle tombé.

e) Qualite pour recourir

Intérêt virtuel: les gens susceptibles d'être touchés un jour les banques et tous ceux qui font un prêt la consommation (leasing).

Les consommateurs? Tous citoyens du canton Les banques prêtent moins facilement après cette loi. Oui, ils ont un intérêt virtuel.

5) Motivation au fond: inconstitutionnalite

a) Force derogatoire du droit federal

On ne peut pas invoquer 34sexies et 64 car ce sont des normes d'organisation (droit constitutionnel au sens étroit).

Le caractère exclusif de la compétence (64) = argument pour fonder notre moyen de recours.

Quel droit fédéral est applicable? 31sexies, Loi fédérale sur le crédit à la consommation. 73 II CO.

73 II CO est une compétence cantonale concurrente

L'intérêt conventionnel droit privé fédéral concurrente non limitée aux principes (le CO règle aussi les détails) ® pour savoir si il y a compétence cantonale, il faut d'abord voir s'il y a compétence fédérale).

La Confédération a voulu régler exhaustivement le droit privé. Mais elle a rétrocédé, délégué aux cantons une partie de sa compétence. La portée de la compétence cantonale dépend des termes utilisés par le droit fédéral, s'il ne s'agit pas d'une véritable rétrocession. Le législateur cantonal a perdu toute compétence en droit privé délégation totale pour le canton. Mais l'art. parle de droit public rétrocession partielle au canton. C'est l'interprétation de l'article qui permet de délimiter la compétence: rétrocédée ou limitée du canton.

Dans un cas analogue, le Tribunal Fédéral a dit: cantons compétents en matière de droit public pour l'intérêt conventionnel  interprétation large de "abus et répressions".

Conséquence: Le législateur cantonal est compétent.

Est-ce abusif de compenser les pertes: acceptation large de "abus" historique + droit public cantonal. Le législateur est compétent s'il s'agit du droit public cantonal (pas possible s'il s'agit du droit privé). S'agit-il de droit public? Il faut que la loi vise un intérêt collectif: protection du consommateur: contrôle davantage la qualité de leurs clients. Le problème avec le prêt: c'est le surendettement des familles on oblige les banques à contrôler la capacité du client à rembourser. C'est du droit public cantonal.

b) Liberte du commerce 31

· Est-ce que le thème rentre dans le champ de protection? Oui. Etat de fait rentre dans 31.

· Y a-t-il des restrictions? Base légale; intérêt public pertinent et prépondérant (vérifié ci-dessus); principe de la proportionnalité au minimum possible. 

c) separation des pouvoirs

Violation possible: norme primaire. Est-ce que c'est le règlement de l'exécutif qui fonde le taux (la restriction)? Oui.

Ce n'est pas une norme d'exécution. Délégation législative: la restriction doit figurer dans la loi: les conditions doivent être remplies dont: est-ce que les critères de la restriction sont dans la loi? Oui, on peut déduire le but du législateur de l'art.73 II.

Le principe de la séparation des pouvoirs est respecté.

6) Conclusion

Effet suspensif le motiver

La loi cantonale est annulée.

Frais à la charge du canton

Quelle sera le jugement du Tribunal Fédéral: 

·  31 rejeté

· 2 Disp.trans. rejeté

· Séparation des pouvoirs rejetée
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